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Direction départementale
des territoires et de la mer

de la Vendée

ARRETÉ N°26/DDTM/ 63
modifiant l’arrêté N° 25-DDTM85-206 du 31/03/2025,

déterminant la composition de la formation spécialisée consultée dans le cadre de la
délivrance des agréments des groupements agricoles d'exploitation en commun (GAEC)

Le PRÉFET de la Vendée,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre national du Mérite

Vu le règlement (UE) n°1305/2013 du parlement européen et du conseil du 17 décembre
2013 relatif au soutien au développement rural par le fonds européen agricole pour le
développement rural (FEADER) et abrogeant le règlement (CE) n°1698/2005 du conseil,

Vu le règlement (UE) n°1307/2013 du parlement européen et du conseil du 17 décembre
2013 établissant les règles relatives aux paiements directs en faveur des agriculteurs au
titre des régimes de soutien relevant de la politique agricole commune et abrogeant le
règlement (CE) n°637/2008 du conseil et le règlement (CE) n°73/2009 du conseil,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles R.313-7-1 et R.313-7-
2 fixant la composition de la formation spécialisée de la commission départementale
d’orientation  agricole,  consultée  dans  le  cadre  de  la  délivrance des  agréments  des
groupements agricoles d'exploitation en commun,

Vu la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la
forêt,

Vu le  décret  n°2006-665  du  7  juin  2006  relatif  à  la  réduction  du  nombre  et  à  la
simplification de la composition de diverses commissions administratives,

Vu le  décret  n°2014-1515  du  15  décembre  2014  relatif  aux  conditions  d’accès  des
groupements  agricoles  d’exploitation  en  commun  totaux  aux  aides  de  la  politique
agricole commune,

Vu le décret n°2015-215 du 25 février 2015 relatif aux conditions et modalités d’agré-
ment des groupements agricoles d’exploitation en commun et portant diverses disposi-
tions d’adaptation réglementaire,

Vu l'arrêté  n°  25/DDTM85-206  du  31  mars  2025,  déterminant  la  composition de  la
formation  spécialisée  consultée  dans  le  cadre  de  la  délivrance  des  agréments  des
groupements agricoles d'exploitation en commun (GAEC),

Vu la  proposition  de la  Fédération  Départementale  des  Syndicats  d’Exploitants
Agricoles de Vendée en date du 06/12/2024,

Vu la proposition de la Coordination Rurale Vendée en date du 10/12/2024,

Vu la  proposition  du  Syndicat  des  Jeunes  Agriculteurs  de  Vendée  en  date  du
02/02/2026 suite à la démission de son représentant titulaire M. Julien CHATELLIER,

Vu la  proposition  de  l'association  nationale  des  sociétés  et  groupements  agricoles
d'exploitation en commun du 06/12/2024,

Vu la proposition du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer,
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ARRETE :

Article 1     : l'arrêté préfectoral n°  25-DDTM-206 du 31 mars 2025 susvisé est abrogé.

Article 2     : la formation spécialisée de la CDOA, placée sous ma présidence ou celle de
mon représentant, est composée ainsi qu'il suit :

x trois  représentant.e.s  des  services  déconcentrés  de  l’État  chargé.e.s  de
l’agriculture compétent.e.s dans le ressort de la Commission,

x trois  agriculteurs.trices  désigné.e.s  sur  proposition  des  représentant.e.s  des
organisations  syndicales  d’exploitant  agricoles  membres  de  la  commission
départemental d’orientation de l’agriculture :

Titulaire M. Matthieu MORIN, (Administrateur JA85)
4 allée du Grand Bois – La Mothe Achard – 85150 LES ACHARDS

Suppléant M. Arsène SORIN (Administrateur JA85)
La Rose des Vents – 85510 LE BOUPÈRÉ

Titulaire Madame Marie-Pierre BOUHIER (FDSEA)
131 rue de Nalliers - 85570 POUILLE

Suppléante Madame Séverine ROCHETEAU (FDSEA)
16 rue Cormier – 85150 ST MATHURIN

Titulaire Monsieur Stéphane BARTEAU (CR)
201 Les Boules - 85250 LA RABATELIERE

Suppléant Monsieur David BUET (CR)
La Retardière - 85170  LES LUCS SUR BOULOGNE

x un agriculteur représentant les agriculteurs travaillant en commun, désigné par
l'Association  Nationale  des  Sociétés  et  Groupements  Agricoles  pour
l'Exploitation en Commun en date du 06/12/2024 :

Titulaire Monsieur Régis BONNIN
2, la Bouillère - 85170 SAINT-DENIS-LA CHEVASSE

Suppléant Néant

Article 3 :  les membres titulaires et suppléants autres que les représentants de l’Etat
sont nommés pour une durée de trois ans.

Article 4 : le président peut, avec l'accord de la formation spécialisée, inviter à assister
avec voix consultative aux délibérations de celle-ci toute personne dont l’avis paraît
utile, compte-tenu de son expertise en matière de gestion et de fonctionnement des
exploitations agricoles.

Article  5 :  le  secrétaire  général de la  préfecture et  le  directeur départemental  des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le  concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
Vendée.

Fait à La Roche sur Yon, le 03 février 2026
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